
 

 

 
 
 

Tarbes, le 29 décembre 2020  
 

TOUJOURS EN GRÈVE 
(Bonne année et meilleurs voeux d’amélioration du service public d’incendie et de 

secours!!) 
 
Ça y est, nous voilà en 2021. Malheureusement l’année passée aura été aussi compliquée que               
les précédentes, avec en plus une violente épidémie de COVID 19. Les sapeurs-pompiers,             
comme les autres agents du service public et salariés des secteurs essentiels au maintien de               
notre pays, ont été les grands oubliés de nos chers élus, alors même que tous ces services ont                  
permis de faire face collectivement. 
Pour défendre cela nous sommes toujours en grève, et ce depuis juin 2019, preuve que nous                
ne sommes toujours pas entendus au SDIS 65...  
Depuis plusieurs années, nous dénonçons le manque de personnel dans nos centres de             
secours, ceux qui vous portent assistance au quotidien (sans oublier les opérateurs qui             
prennent vos appels lorsque vous composez le 18 ou le 112). La population haut-pyrénéenne              
ne cesse de vieillir, le service public est en recul constant, et le SDIS 65 n' échappe pas à ce                    
phénomène... 
Concrètement, cela veut dire que les délais d' intervention s'allongent. Il n’est pas rare qu'une               
ambulance de Tarbes ou des Rives de l’Adour puisse intervenir sur le nord du département à                
Vic-en-Bigorre ou même encore à Maubourguet… Et les exemples que nous relevons            
quotidiennement ne manquent pas!!  
De plus les équipages qui arrivent à partir, le font de plus en plus souvent en mode dégradé,                  
c’est-à-dire avec un effectif réduit dans les véhicules de secours (2 au lieu de 3 dans une                 
ambulance et 4, voire moins, au lieu de 6 dans un fourgon d’incendie…!!), avec les               
conséquences que cela peut avoir tant au niveau du personnel (mise en danger) que de notre                
efficacité à remplir correctement nos missions de service public. 
 
Afin que le SDIS 65 puisse d’une part être en adéquation avec les textes (code général des                 
collectivité territoriales), et d’autre part puisse assurer ses missions de protection des            
personnes des biens et de l’environnement, nous demandons le recrutement d’emplois           
statutaires dont nous avons tant besoin afin de garantir à la population du département une               
équité face à la distribution des secours partout sur notre territoire afin d’avoir un service public                
d’incendie et de secours de qualité, ce dont nous avons tant besoin de nos jours !! 

 



 
Malgré tout cela les sapeurs-pompiers des Hautes-Pyrénées, épaulés par les agents           
administratifs et techniques de la direction départementale, continueront à répondre présents et            
ce 24h/24h,  365 jours par an. 
 
Nous souhaitons donc que cette année 2021, soit l’année où les élus du SDIS 65 (avec qui                 
nous avons entamé un cycle de rencontre) prennent conscience de l’urgence de la situation en               
mettant en œuvre les mesures qui s’imposent, dans l'intérêt d’un service public de qualité dont               
ils sont responsables... 
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